
FLASH JURIDIQUE

La Loi n° 2025-127 du 14 février 2025, en vigueur depuis le 16
février, prolonge le régime social et fiscal favorable à la prise en
charge des frais de transport par l’employeur.
 Mais attention, aucune obligation nouvelle n’est imposée.

Mise à jour de la loi sur les frais de transport

Références légales
Article L. 3261-2 du Code du travail : Lien
Article R. 3261-1 du Code du travail : Lien
Loi 2025-127, art. 52 : Lien
Loi 2022-1157, art. 2-III : Lien

Références

Prise en charge des
frais de transport 
(Loi de Finances 2025)

Depuis le 1er janvier 2009, l’employeur doit
rembourser au minimum 50 % du coût des
abonnements de transport en commun ou
des services publics de location de vélos
entre le domicile et le lieu de travail.

Ce qui est obligatoire

La prise en charge jusqu’à 75 % reste
facultative.
 Toutefois, les employeurs sont exonérés
de charges sociales et fiscales sur cette
part complémentaire jusqu’à fin 2025.

Ce qui est facultatif

Même si certaines entreprises prennent déjà en charge 60 à 75 %,
cela reste une décision volontaire.
 Le CSE peut formuler une demande, mais ne peut pas l’imposer.

Pas un droit automatique

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019950566
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020080272
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051168007
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000051203827

